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FICHE N°6 
OUFFET  

 
Création d’une Maison communautaire 

 
 
 

Description du projet 
 
Le projet consiste à créer une Maison communautaire qui est une Maison d’accueil et 
d’occupation pour personnes âgées et/ou fragilisées, ouverte quelques jours par semaine, 
proposant des activités de jour encadrées par des professionnels.  
 
Cette infrastructure comprendra au minimum : 

- une cuisine 
- un salon/une salle à manger 
- une chambre 
- un espace sanitaire 
- un local réserve 
- un jardin. 

 
Diverses activités seront proposées aux bénéficiaires, certaines revêtant un caractère 
intergénérationnel. 
 
La gestion de la Maison communautaire est assurée par un Comité d’accompagnement à 
préciser (représentant du CPAS, personnel encadrant…).  
 
Origine de la demande 
 
Consultation de la population 
 
Justification du projet 
 
La population d’Ouffet est vieillissante. 
 
La création de ce type de structure permet d’apporter une aide à la famille et aux proches et 
permet de lutter contre l’isolement des personnes âgées et/ou fragilisées. 
 
La localisation du projet, toute proche du  lieu d’accueil extra-scolaire (La Sittelle), facilitera 
les relations intergénérationnelles. 
 
 
Localisation 
 
(A confirmer) 
 
Local situé à côté de la Sittelle  
 

 
Statut au plan de secteur  
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 Habitat à caractère rural 
 

Statut de propriété  
 
 Propriété communale 
 
Tâches à réaliser 
 
 
Objectifs visés

 
Objectif 3.1 Développer les infrastructures de rencontres 
Objectif 3.4 Favoriser l’épanouissement intellectuel de tous (bibliothèque, 

formations, activités culturelles, accès multimédias…) 
Objectif 3.6 Renforcer les relations intergénérationnelles  
Objectif 4.1 Soutenir les services aux personnes 
 
Création d'emploi(s) envisagée 
 

 
Estimation globale du coût 
 

- payement du salaire du personnel 
- budget de fonctionnement : participation financière des bénéficiaires… 
- … 

 
 
         Répartition du financement 
 
  
Programme de réalisation 
 
 
Eléments dont il faut tenir compte pour la priorité à accorder  
 
 
Etat du dossier  
 
Ce projet fait déjà l’objet au sein de la Commune d’une réflexion qui doit être poursuivie 
(visite de la Maison communautaire de Couthuin par un groupe d’habitants de la Commune). 
 
Programme dans le temps 
 
 
Annexes 
 


